
Quelle est la réglementation ?

" Le contexte européen

Face à l�augmentation des quantités de
déchets générées, l�Union Européenne a
développé une "politique déchet" qui repose
sur trois principes :

- diminuer la production de déchets :
limiter autant que possible la génération de
déchets à la source,

- développer le recyclage et le réemploi :
si la prévention ne suffit pas, faire en sorte
que les déchets produits puissent être
réutilisés le plus possible,

- optimiser l�élimination : si les déchets ne
peuvent pas être recyclés, procéder à une
incinération dans des conditions
environnementales acceptables. Les
décharges ne doivent être utilisées qu�en
dernier recours, pour les déchets ultimes.

La déclinaison pratique de cette politique
repose sur un certain nombre de directives et
décisions du conseil (voir www.europa.eu.int).

Ces textes ont été retranscrits en droit
français, notamment dans le code de
l�environnement mais également dans les
règlements sanitaires départementaux ou le
code général des collectivités territoriales.

" La déclinaison française en bref

Eliminer par les filières adaptées
L�entreprise est responsable des déchets
qu�elle génère et doit procéder ou faire
procéder à leur élimination.

L�abandon en pleine nature est évidemment
interdit. Depuis 2002, les décharges ne
peuvent accueillir que des déchets ultimes,
ce qui ne concerne pas les opérateurs
forestiers. En conséquence, l'élimination des
déchets doit désormais se faire par le biais
de filières appropriées et reconnues, voire
agréées. 

Les déchets dangereux ne doivent pas être :

- déversés dans le réseau d�assainissement
dont ils peuvent perturber le fonctionnement,

- rejetés avec les ordures ménagères,
- abandonnés en forêt.

Le brûlage des déchets dangereux est interdit
en raison de leur impact potentiel sur
l'environnement et sur la santé des personnes.
Plus généralement, le brûlage de tout déchet
est aussi interdit dans les cas où le Règlement
Sanitaire Départemental (RSD) le stipule.

Effectuer un suivi
Toute entreprise doit connaître le devenir de
tous ses déchets (bon de reprise ou
d�enlèvement) et pouvoir en rendre compte à
l'administration.

De plus, l'élimination des DIS doit être
consignée dans un registre, et un Bordereau
de Suivi des Déchets Industriels (BSDI) doit
être émis si leur quantité est supérieure à 
100 kg/mois ou par chargement. Ce
bordereau doit notifier la provenance, les
caractéristiques et la destination de ces
déchets. L�entreprise productrice doit obtenir
en retour le BSDI signé par tous les
intervenants de la filière d�élimination.

Tout déchet mentionné sur un bordereau de
suivi doit être référencé en utilisant la
nomenclature officielle de 2002.

Stocker en quantités limitées
Les déchets peuvent être entreposés dans
un garage ou sur un point de collecte
temporaire sans être soumis à réglementation
si :

- ils n'apportent pas de risque supplémentaire
par rapport aux produits neufs,

- le volume est inférieur à celui des produits
neufs,

- il existe une filière pérenne de récupération.

Toutefois l'entreposage doit être inférieur à
un an.

Sanctions
Contrevenir à la réglementation ou faire
obstacle aux agents de contrôle est passible
de 2 ans d'emprisonnement et 75 000 €
d'amende.

Chaque année, près de 1,3 billion de tonnes
de déchets sont générés dans l�Union
Européenne. A l�horizon 2020, l�OCDE prévoit
une progression de + 47 % par rapport à la
situation de 1995. Les déchets et leur gestion
deviennent donc un sujet de préoccupation
majeur tant d�un point de vue économique
qu�environnemental. 

Pour relever ce défi, l�Union Européenne a
développé une stratégie reposant sur la
prévention, le recyclage et l�optimisation de
l�élimination des déchets.

La transposition en droit français des textes
européens définit un cadre réglementaire strict
pour la gestion des déchets au niveau national.
Depuis 2002, les entreprises ne peuvent plus
mettre directement leurs déchets en décharge.
Elles en sont responsables et doivent procéder
à leur élimination au travers de filières adaptées
et agréées.

Le secteur forestier, comme tout autre secteur
d�activité, génère des déchets. En France,
l�exploitation forestière produit environ 
3 000 tonnes de déchets annuellement. Ces
déchets (huiles usagées, batteries,
équipements électriques, etc.) sont souvent
communs à d�autres secteurs d�activité mais

ils présentent la particularité
d�être générés en quantité
faible et de manière
dispersée, très souvent en
zone rurale, loin des
réseaux de collecte
existants. 

Pour ces raisons, il y a un risque important de
gestion inadaptée avec un impact potentiel sur
l�environnement.

Bien gérer ses déchets, c�est d�abord connaître
les produits concernés, connaître la
réglementation en vigueur et les filières de
collecte et de reprise. C�est aussi l�implication
de toute une profession pour s�organiser et
trouver les meilleures solutions.

Mots clés

� Collecte et tri
� Déchet

� Exploitation forestière 
" La définition

"Est un déchet tout résidu d'un processus de
production, de transformation ou d'utilisation,
toute substance, matériau, produit ou plus
généralement tout bien meuble abandonné
ou que son détenteur destine à l'abandon"
(Art. L.541-1 du code de l�environnement).

On notera que selon cette définition
réglementaire, les déchets végétaux et en
l�occurrence, les rémanents d�exploitation,
(houppiers, écorce, etc.) sont à considérer
comme des déchets. En forêt, ces rémanents
sont cependant traditionnellement laissés sur
coupe et ont une importance primordiale pour
la restitution d�éléments minéraux au sol. On
ne les considère donc pas comme des
déchets et ils ne seront pas abordés dans ce
qui suit.

Pour harmoniser les différentes listes de
déchets existantes au sein des états
membres de l�Union Européenne, la
Commission Européenne a établi un
Catalogue Européen des Déchets destiné
à servir de nomenclature de référence.

Ce catalogue a été révisé en 2001 et
retranscrit en droit français en 2002. Les
différents types de déchets sont définis par
un code à 6 chiffres suivi d�un intitulé de
rubrique. La référence à ce code est rendue
obligatoire dans tous les documents de suivi.

" Classement par origine et par nature

Déchets municipaux ou de l�activité
économique
Les déchets municipaux sont composés des
déchets ménagers (ordures ménagères) et
des déchets des collectivités (déchets des
espaces verts, de l�assainissement public,
etc.). Leur collecte et traitement sont de la
responsabilité des communes. 

Les déchets de l�activité économique
regroupent les déchets produits par les
entreprises industrielles, commerciales et
artisanales. Leur élimination est de la
responsabilité des entreprises. 

Déchets dangereux ou banals
Les déchets dangereux présentent une ou
plusieurs propriétés de danger pour l�homme
ou l�environnement. Il s�agit de propriétés
explosives, comburantes, inflammables,
irritantes, nocives, toxiques, cancérogènes,
corrosives, infectieuses, mutagènes et
écotoxiques. Les déchets concernés sont par
exemple les huiles usagées, le matériel ou les
emballages souillés par des huiles, les batteries.

Dans cette catégorie, on distingue les
Déchets Industriels Spéciaux (DIS), qui
sont les déchets, polluants ou dangereux,
spécifiques de l�activité industrielle, ou encore
les Déchets Toxiques en Quantités
Dispersées (DTQD), qui sont des déchets
assimilables aux DIS, détenus en petite
quantité par des producteurs dispersés
(PME/PMI, agriculteurs, etc.). Ces derniers
sont souvent mal identifiés, mal stockés et
mal éliminés et constituent un danger pour
les populations et l�environnement.

Les déchets banals regroupent l�ensemble
des déchets non dangereux. Il s�agit par
exemple de la ferraille, des pneumatiques
usagés ou du verre. 

On parle de Déchets Industriels Banals (DIB)
pour ceux générés par les industries. Les
déchets banals générés en petites quantités
par les entreprises, les artisans ou les activités
commerciales sont aussi qualifiés
d�"assimilables aux ordures ménagères" car ils
suivent des filières de traitement similaires
(recyclage, valorisation énergétique, stockage).

Les déchets ultimes : ce sont les déchets
qui ne sont plus susceptibles d'être traités
dans les conditions techniques et
économiques du moment, notamment par
extraction de la part valorisable ou par
réduction de son caractère polluant ou
dangereux. Ce sont uniquement ces déchets
qui sont admis dans les décharges,
désormais appelées centre d�enfouissement
technique (CET). Ce type de déchet ne
concerne aucun des déchets générés en
direct par les opérations d�exploitation
forestière.
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Gérer ses déchets, 
une obligation réglementaire

Stockage de bombes de peinture et de bidons avant
reprise par une entreprise de collecte. 

Toute personne est censée connaître la loi. 
Pour cela :
www.journal-officiel.gouv.fr 
www.europa.eu.int
www.environet.fr 
www.ademe.fr

Qu�est ce qu�un déchet ?


